
 
LA COMMISSION NATIONALE SPORTIVE ORGANISE : 

LE CHAMPIONNAT NATIONAL UFOLEP DE CROSS-COUNTRY 

I/ FORMULE 

Épreuve individuelle et par équipe de 
comité régional. 

II/ PARTICIPANTS 

Chaque participant devra présenter sa 
licence UFOLEP dûment homologuée 
dans les délais prescrits (cf. règlements 
administratifs, sportifs et financiers de 
l’UFOLEP). 

Chaque région pourra, dans la limite des 
quotas nationaux, présenter une équipe 
de 10 athlètes en masculins et de 9 
athlètes en féminines par catégorie. 

Remarque : la région organisatrice, dans 
la limite du nombre de participants 
autorisés, pourra obtenir des places 
supplémentaires après accord de la CNS.  

III/ CATÉGORIES 

4 catégories en masculins et 4 en 
féminines :  

− 15 – 16 ans  

− 17 – 18 ans  

− 19 – 38 ans  

− 39 ans et plus 
Les années de naissance seront 
précisées, chaque année, par le biais du 
Bulletin Technique. 

Tout surclassement est interdit. 
IV/ QUALIFICATIONS 

Pour se qualifier, chaque athlète devra 
participer aux championnats 
départementaux UFOLEP de Cross, 
qualificatifs pour le niveau régional et aux 

championnats régionaux UFOLEP, 
qualificatifs pour le niveau national. 

Chaque comité régional déterminera les  
qualifiés, dans le respect des règlements, 
sur avis de sa commission technique. 

Remarque : un athlète, dans l’incapacité 
de participer au championnat régional, 
pourra éventuellement être sélectionné 
par son comité régional, sous réserve de 
présenter (au plus tard lors du contrôle 
des licences, le jour du national) : 

− le résultat du départemental 
plus un justificatif attestant de son 
incapacité à participer au régional, 
ou  

− le résultat du départemental 
qualificatif plus le résultat du 
national scolaire si celui-ci se 
déroulait le jour du régional, 
l’empêchant ainsi de participer à 
ce dernier. 

Les délégations départementales et 
régionales devront transmettre les 
résultats des départementaux et des 
régionaux qualificatifs, avec leur dossier 
d’engagement à la compétition nationale, 
aux responsables désignés dans la 
circulaire d’organisation. 

IMPORTANT : un club « isolé » qui 
n’aurait pas d’épreuve qualificative 
organisée dans son département, voire 
sa région, devra participer à l’épreuve 
organisée par le département voisin le 
plus proche (idem pour le régional). 

V/ COURSES DES 19 – 38 ANS ET 39 
ANS ET APRÈS  
En masculins, ces courses seront 
distinctes.  

LE CHAMPIONNAT NATIONAL UFOLEP 
DE CROSS-COUNTRY 



En féminines, elles seront, selon le 
nombre d’engagées :  

− soit communes 

− soit distinctes 

VI/ CLASSEMENTS  
Les classements (et récompenses) 
individuels et par équipe (dans le respect 
des dispositions communes) seront 
distincts par catégorie d’âge. 

Le classement par catégorie sera établi 
sur :  

− 5 athlètes en masculins 

− 4 athlètes en féminines 

Pour les équipes incomplètes, il sera 
rajouté le nombre de points marqués par 
le dernier athlète classé multiplié par 3,  
pour chaque athlète manquant. 

Classement des régions : il récompensera 
l’équipe régionale, ayant marqué le moins 
de points en totalisant la place obtenue 
par les équipes de 5 athlètes pour les 
hommes et de 4 pour les femmes dans 
chaque catégorie. 


